
Caractéristiques Conventions Comité d'évaluation Comité de suivi par type de 
mutualisation 

Comité d'orientation ou de suivi 
de l'ensemble des 

mutualisations 

Contenu
Durée, contenu des missions, modalités 
de calcul des remboursements, de 
versement et d’actualisation

Partage et discussion entre les parties 
prenantes du bilan financier annuel 
et des modalités éventuelles de 
révision.

bilan financier et modalités de 
révision. réalisation d’un bilan 
qualitatif : gains et difficultés 
rencontrées. Instance d’arbitrage 
des priorités et des projets.

Instance d'arbitrage vision 
globale de la mutualisation.

Intérêt Document obligatoire (pour toute mise à 
disposition de service ou service commun).

Permet de garantir la transparence et 
la confiance entre l’EPCI et les 
communes.

Dimension évaluation, association 
des communes au projet de 
service.

Véritable comité de pilotage de 
l’évaluation. Souvent associé à 
un vice-président délégué à la 
mutualisation. Préparation et 
suivi du schéma de 
mutualisation.

Modalités
Délibération conjointe du conseil 
communautaire et des communes 
concernées.

Compte-rendu diffusé aux 
participants.

Compte-rendu diffusé aux 
participants ; peut donner lieu à un 
bilan présenté aux instances et/ou 
annexé au rapport d’activité.

Passage régulier aux instances

Pérennité et fréquence
Acte nécessaire tant qu’il y a mutualisation. 
Durée de 3 ans à 5 ans. Actualisation en cas 
de modification de l’une des dispositions de 
la convention.

Annuel, voire deux à trois fois par an. 
nécessaire tant qu’il y a un service 
mutualisé.

une à plusieurs fois par an tant 
qu’il y a un service mutualisé.

Réunions régulières en phase 
projet, puis pour préparer le 
bilan annuel prévu par la loi.
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